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DELIBERATION DU CONSEIL METROPOLITAIN DU 04 OCTOBRE 2018 
 

RECONNAISSANCE DE L’INTERET METROPOLITAIN POUR LES OPERATIONS 
D’AMENAGEMENT D’ENSEMBLE SUR LES QUARTIERS DE TARENTAIZE-
BEAUBRUN A SAINT-ETIENNE ET SUR LE CENTRE-VILLE DE RIVE-DE-GIER 
DANS LE CADRE DU NOUVEAU PROGRAMME NATIONAL DE 
RENOUVELLEMENT URBAIN 
 
 
 

Six quartiers prioritaires ont été retenus au titre du Nouveau Programme National de 
Renouvellement Urbain : Tarentaize-Beaubrun, Montreynaud, Quartiers Sud-Est et la 
Cotonne à Saint Etienne, les Centre-ville de Saint-Chamond et de Rive-de-Gier.  
 
Un protocole de préfiguration a été signé avec l’ANRU et l’ensemble des partenaires le 23 
février 2017. Ce protocole a permis de mettre en œuvre une phase d’études permettant de 
préciser la programmation des opérations et leur montage financier. Ces projets, qui doivent 
être présentés à l’ANRU au mois d’octobre 2018, vont progressivement entrer dans une 
phase opérationnelle. 
 
Trois de ces quartiers : Tarentaize-Beaubrun à Saint-Etienne, les Centre-ville de Rive-de-
Gier et de Saint-Chamond sont constitués d’une part importante d’habitat dégradé. Ils sont 
des quartiers à enjeux forts pour la politique locale de l'habitat et de renouvellement urbain 
de la Métropole.  
 
La particularité des projets urbains qui doivent être mise en œuvre sur ces quartiers réside 
dans la nécessité d’une coordination de plusieurs types d’interventions. Des interventions sur 
l’habitat, au travers d’Opérations Programmées d’Amélioration de l’Habitat et de 
Renouvellement Urbain (OPAH-RU) et d’opérations de restauration immobilière (ORI), mais 
également des interventions sur les espaces publics et les équipements publics.  
 
Les OPAH-RU sont des opérations de compétence Métropolitaine depuis plusieurs années. 
Les Opérations de Restauration Immobilière (ORI) sont des opérations d’aménagement 
(article L.300-1 du code de l’urbanisme) qui consistent en des travaux de remise en état, de 
modernisation ou de démolition ayant pour objet ou pour effet la transformation des 
conditions d’habitabilité d’un immeuble ou d’un ensemble d’immeubles. Depuis le passage 
en Métropole, les ORI relèvent du champ de compétence « amélioration du parc immobilier 
bâti » de Saint-Etienne Métropole.  
 
Les ORI peuvent se mettre en œuvre soit de manière ponctuelle, soit dans le cadre 
d’opérations d’aménagement d’ensemble avec des interventions sur les espaces publics, les 
commerces, les équipements, pouvant comprendre des opérations de compétence 
communale. Dans ce dernier cas pour être conduites sous maitrise d’ouvrage métropolitaine 
ces opérations nécessitent d’être déclarées d’intérêt métropolitain.  
 



Les travaux sur le montage opérationnel des projets urbains sur le quartier de Tarentaize-
Beaubrun à Saint-Etienne et le Centre-ville de Rive-de-Gier montrent que ces opérations 
devront être mises en œuvre dans le cadre d’opérations d’aménagement d’ensemble. Par 
conséquent, il convient de reconnaitre ces opérations d’intérêt métropolitain pour que leur 
maitrise d’ouvrage puisse être portée par la Métropole et leur montage opérationnel finalisé. 
Pour le centre-ville de Saint-Chamond, le schéma actuellement privilégié est de dissocier le 
mode opératoire pour les opérations de restauration immobilière et les autres opérations 
(aménagements, équipements…). Pour cette raison l'intérêt métropolitain n’est pas requis.         
 
Il convient de souligner que les caractéristiques de ces opérations correspondent aux 
critères énoncés dans la délibération du Conseil Communautaire du 07 décembre 2017 qui 
apporte une définition de l’intérêt communautaire pour les opérations d’aménagement.  
 
Ces opérations devraient être mises en œuvre sous la forme de concessions 
d’aménagement confiées à la SPL Cap Métropole. Le contenu de ces traités de concession 
et leurs montages financiers seront soumis à délibération lors d’un prochain Conseil 
Métropolitain.  
 
En application de l’article L. 5217-2 du code général des collectivités territoriales, lorsque 
l'exercice des compétences est subordonné à la reconnaissance de leur intérêt 
métropolitain, celui-ci est déterminé par le Conseil de la Métropole à la majorité des deux 
tiers. Il est défini au plus tard deux ans après l'entrée en vigueur du décret prononçant la 
création de la Métropole. A défaut, la Métropole exerce l'intégralité des compétences 
transférées. 
 
 
 

Le Conseil Métropolitain, après en avoir délibéré : 
 

- décide que les opérations d’aménagement d’ensemble qui seront conduites sur 
les quartiers de Tarentaize-Beaubrun à Saint-Etienne et sur le Centre-ville de 
Rive-de-Gier dans le cadre du Nouveau Programme National de 
Renouvellement Urbain sont reconnues d’intérêt métropolitain.   

 

 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité. 
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


